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1 GENERALITES

1.1 DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'OPÉRATION

Les travaux faisant l'objet du présent projet ont pour but la réhabilitation et la rénovation de l'hôtel du plateau de CALERN composée
de 12 chambres avec salle de bains.

Les travaux consistent dans la création d'une Salle de bain ou de douche dans chaque chambre et la rénovation complète de
l'Hôtel, comprenant le remplacement des menuiseries extérieures, la réfection des faux plafond intérieurs, l'amélioration de l'Espace
commun d'Accueil, le remplacement des installations techniques électrique, de chauffage, de plomberie sanitaires, de ventilation.

La destination de l'établissement ne change pas.
L'établissement relève du Code du Travail. Il ne reçoit pas de public.

Le projet est situé 2130, route de l'Observatoire  à CAUSSOLS (06460).

Sont compris dans le présent projet tous les ouvrages nécessaires au parfait achèvement de la construction projetée (raccords sur
les différents réseaux, espaces verts, etc…).

1.2 DECOMPOSITION DU PRIX

Le présent lot est traité à prix global forfaitaire. Ce prix forfaitaire doit être déterminé conformément aux plans de l’Architecte et aux
indications du présent document.

En principe, seul le descriptif propre à chaque lot est joint au dossier de consultation, mais il est précisé que l'Entrepreneur doit
prendre connaissance des autres lots auprès du Maître d'Œuvre.

L'Entrepreneur ne pourra, de ce fait, prétendre ignorer les prestations et obligations des autres corps d'état dont les travaux seront
exécutés en liaison avec les siens.

Par le fait de soumissionner, chaque Entrepreneur contracte l'obligation d'exécuter l'intégralité des travaux de sa profession,
nécessaires pour le complet et parfait achèvement de la construction projetée, conformément aux règles de l'art, quand bien même
il ne serait pas fait mention explicitement de certains d'entre eux au présent descriptif.

Dans le cas où les stipulations du descriptif ne correspondraient pas à celles des plans, notamment en ce qui concerne les
dimensions, l'Entrepreneur se devra d'envisager la solution la plus onéreuse. De ce fait, il ne pourra réclamer aucun supplément en
s'appuyant sur le fait que la désignation mentionnée sur les plans d'une part, et sur le descriptif d'autre part, pourrait présenter
d'inexact, d'incomplet ou de contradictoire.

Enfin, il est précisé que l'Entrepreneur ne pourra arguer d'un oubli de localisation du descriptif, pour prétendre à supplément sur le
prix forfaitaire de son marché, si l'ouvrage concerné figure aux plans.

L'Entrepreneur devra réceptionner les supports sur lesquels il devra mettre en oeuvre ses ouvrages, car le fait d'avoir exécuté ses
travaux constituera une acceptation sans réserve de ceux-ci.

L'entrepreneur prendra possession du terrain dans l'état où il se trouve et reconnaîtra l'avoir visité et s'être entouré de tous les
renseignements le concernant et notamment l'importance des travaux, l'état et la largeur des voies d'accès et la nature du terrain en
place, tant en surface qu'en profondeur.

L'Entrepreneur du présent lot est réputé avoir pris connaissance des pièces générales et notamment CCAP et PGC.

Les travaux du présent lot ne pourront être entrepris que lorsque l'avancement du chantier permettra de protéger les éléments mis
en œuvre contre les intempéries, notamment la pluie.

Les éléments de cloisons ou plafonds devront être stockés à l'abri des intempéries et des chocs.

L'Entrepreneur du présent lot aura à sa charge l'implantation de ses ouvrages en traçant le développé de ceux-ci à la surface du
Gros-Œuvre auquel ils se trouvent raccordés.

L'Entrepreneur du présent lot devra, préalablement, procéder au nettoyage, brossage et dépoussiérage de la surface du gros-Œuvre
au raccord avec ses ouvrages.
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2 GARANTIES ANNUELLE, BIENNALE ET/OU DECENNALE

L'entrepreneur garantit formellement la conformité de ses ouvrages à la réglementation nationale en matière de
construction.
Cette garantie, d'une durée d'un an, implique le remplacement dans les plus brefs délais, de toute partie d'ouvrage
reconnue défectueuse, ainsi que la remise en état pendant cette période de tout élément qui se serait détérioré dans
des conditions d'utilisation normale.
Les fournitures et les réparations faites seront garanties pendant un nouveau délai d'un an, et dans les mêmes
conditions que lors des travaux initiaux.
Par ailleurs, la date de réception avec ou sans réserves constitue l'origine de la garantie biennale et/ou décennale des
ouvrages, pour application des articles 1792 et 2270 du Code Civil

2.1 DECOMPOSITION DU PRIX

Le présent lot est traité à prix global forfaitaire. Ce prix forfaitaire doit être déterminé conformément aux plans de l’Architecte et aux
indications du présent document.

En principe, seul le descriptif propre à chaque lot est joint au dossier de consultation, mais il est précisé que l'Entrepreneur doit
prendre connaissance des autres lots auprès du Maître d'Œuvre.

L'Entrepreneur ne pourra, de ce fait, prétendre ignorer les prestations et obligations des autres corps d'état dont les travaux seront
exécutés en liaison avec les siens.

Par le fait de soumissionner, chaque Entrepreneur contracte l'obligation d'exécuter l'intégralité des travaux de sa profession,
nécessaires pour le complet et parfait achèvement de la construction projetée, conformément aux règles de l'art, quand bien même
il ne serait pas fait mention explicitement de certains d'entre eux au présent descriptif.

Dans le cas où les stipulations du descriptif ne correspondraient pas à celles des plans, notamment en ce qui concerne les
dimensions, l'Entrepreneur se devra d'envisager la solution la plus onéreuse. De ce fait, il ne pourra réclamer aucun supplément en
s'appuyant sur le fait que la désignation mentionnée sur les plans d'une part, et sur le descriptif d'autre part, pourrait présenter
d'inexact, d'incomplet ou de contradictoire.

Enfin, il est précisé que l'Entrepreneur ne pourra arguer d'un oubli de localisation du descriptif, pour prétendre à supplément sur le
prix forfaitaire de son marché, si l'ouvrage concerné figure aux plans.

L'Entrepreneur devra réceptionner les supports sur lesquels il devra mettre en oeuvre ses ouvrages, car le fait d'avoir exécuté ses
travaux constituera une acceptation sans réserve de ceux-ci.

L'entrepreneur prendra possession du terrain dans l'état où il se trouve et reconnaîtra l'avoir visité et s'être entouré de tous les
renseignements le concernant et notamment l'importance des travaux, l'état et la largeur des voies d'accès et la nature du terrain en
place, tant en surface qu'en profondeur.

L'Entrepreneur du présent lot est réputé avoir pris connaissance des pièces générales et notamment CCAP et PGC.

Les travaux du présent lot ne pourront être entrepris que lorsque l'avancement du chantier permettra de protéger les éléments mis
en œuvre contre les intempéries, notamment la pluie.

Les éléments de cloisons ou plafonds devront être stockés à l'abri des intempéries et des chocs.

L'Entrepreneur du présent lot aura à sa charge l'implantation de ses ouvrages en traçant le développé de ceux-ci à la surface du
Gros-Œuvre auquel ils se trouvent raccordés.

L'Entrepreneur du présent lot devra, préalablement, procéder au nettoyage, brossage et dépoussiérage de la surface du gros-Œuvre
au raccord avec ses ouvrages.

3 NETTOYAGES ET ENLEVEMENT DES GRAVOIS

Au cours des travaux, le chantier devra être tenu en parfait état de propreté par chaque intervenant. Chaque
entrepreneur est chargé de l'enlèvement de ses gravois à l'avancement, chaque fois que leur volume l'exigera ou à la
demande du maître d'œuvre ou du maître de l'ouvrage. Il doit le nettoyage parfait des locaux dans lesquels il travaille ou
qu'il emprunte pour l'exécution de ses travaux.
En fin de travaux, les nettoyages définitifs seront faits par l'entreprise de peinture.
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Chaque fois qu'il le jugera utile, le maitre d'oeuvre pourra faire intervenir une entreprise extérieure pour le nettoyage et
l'évacuation de gravats, au frais du compte prorata ou du responsable.

4 TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES - REGLES DE L'ART

Les dispositions générales définies dans chaque CCTP, concernant la Réglementation et les Règles de l'Art, doivent toutes être
respectées. Code de la construction et de l'habitation ; Code de l'urbanisme ; Normes françaises et européennes en vigueur, y
compris NF DTU ; Règlement européen des produits de construction ; Règles professionnelles. 
Il peut être envisagé exceptionnellement de déroger à certaines dispositions, autres que celles assujetties à des exigences à
caractère réglementaire, dès lors que le Maître d'ouvrage serait en mesure de justifier ce non-respect de l'exigence à CERQUAL qui
statuera sur les éléments fournis.

5 PROTECTION DES OUVRAGES EXECUTES

L'entrepreneur est tenu pour responsable des ouvrages de son lot et en doit la protection jusqu'à la réception. Il doit
donc les protéger contre les risques de détérioration, de vol ou de détournement. De plus, pendant l'exécution de ses
propres travaux, il doit prendre les précautions nécessaires pour ne pas causer de dégradation aux matériaux ou
ouvrages des autres entrepreneurs.
Si des détériorations sont constatées en cours de chantier elles seront réparées aux frais de l'entrepreneur responsable,
à charge pour lui de se faire couvrir par son assurance.
Si l'auteur des dégradations ne peut être identifié, la remise en état sera à la charge du compte prorata.
Ces réparations ou remises en état, quoique étant exécutées pendant le délai contractuel, n'entraîneront pas
d'augmentation de ce délai.

6 CONTROLE INTERNE

En début de chantier, l'entrepreneur donnera le nom de la personne chargée d'assurer le contrôle des matériaux et de
leur mise en œuvre. Le contrôle interne auquel sont assujetties les entreprises doit être réalisé à différents niveaux :
- au niveau des fournitures, quel que soit leur degré de finition, l'entrepreneur s'assurera que les produits commandés et
livrés sont conformes aux normes et spécifications complémentaires éventuelles du marché ;
- au niveau du stockage, l'entrepreneur s'assurera que celles de ses fournitures qui sont sensibles aux agressions des
agents atmosphériques et aux déformations mécaniques sont convenablement protégées ;
- au niveau de l'interface entre corps d'état, l'entrepreneur vérifiera tant au niveau de la conception que de l'exécution,
que les ouvrages à réaliser ou à exécuter par d'autres corps d'état permettent une bonne réalisation de ses propres
prestations ;
- au niveau de la fabrication et de la mise en œuvre, le responsable des contrôles internes de l'entreprise vérifiera que la
réalisation est faite conformément aux D.T.U et aux règles de l'Art ;
- au niveau des essais, l'entrepreneur réalisera les vérifications ou essais imposés par le D.T.U et les règles
professionnelles et les essais particuliers supplémentaires exigés par les pièces écrites.

7 CONDITIONS TECHNIQUES D'EXÉCUTION DES TRAVAUX

Tous les ouvrages doivent être réalisés avec les matériaux ou fournitures de la meilleure qualité dans l'espèce indiquée
avec mise en œuvre dans les règles de l'art, tant au point de vue technique qu'au point de vue esthétique.

7.1 ECHAFAUDAGES - MONTAGE DES MATERIAUX

Le prix global proposé par les entrepreneurs comprendra la valeur des échafaudages, agrès, engins, étais, etc.,
nécessaires à l'exécution des travaux de leur propre lot.
Les appareils de levage de l'entreprise de gros-œuvre seront mis à la disposition des entreprises du chantier qui en
feront la demande, selon une convention établie entre les parties, pendant toute la durée du chantier.

7.2 TROUS, SCELLEMENT ET MENUS OUVRAGES

L'entreprise de maçonnerie doit prévoir toutes les incorporations au gros-œuvre. Elle réserve, à ses frais, tous les
percements, passages pour bâtis, huisserie, dormants, scellements, etc.. pratiqués dans le gros œuvre pour les
ouvrages des lots secondaires. De même, elle doit la mise en place au coulage de ses ouvrages, des taquets, tasseaux,
fourrures, etc.. selon les indications fournies par titulaires des différents lots. 

TEMPO CONSULTING



HOTEL CALERN - CAUSSOLS              
Réhabilitation de l'Hôtel de CALERN
CCTP n°00 : PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES LOTS

Page 6/10

Les demandes de réservation devront parvenir à l'entreprise de maçonnerie une semaine avant la date prévue pour la
réalisation des ouvrages de gros-œuvre, faute de quoi les travaux seront réalisés après coup en régie aux frais de
l'entreprise concernée.
Les entrepreneurs du second œuvre doivent tous les percements qui leurs seront nécessaires dans les autres
matériaux que ceux constituant le gros-œuvre. Chaque entrepreneur doit tous les raccords, scellements, bouchements,
calfeutrements, joints plastiques ou autres indispensables à un parfait et complet achèvement de tous les travaux de
son lot et ceci dans tous les matériaux.
En cas de désaccord entre entrepreneurs, l'imputation sera décidée par le maître d'œuvre.

7.3 TRAITS DE NIVEAU

L'entreprise de gros-œuvre a la charge et la responsabilité des traits de niveau et de la borne repère jusqu'à
l'achèvement de l'ouvrage.

7.4 PRECHAUFFAGE

Les entrepreneurs doivent prévoir dans leur prix les frais nécessaires pour assurer le préchauffage des locaux,
notamment pour les travaux de menuiseries intérieures, faux-plafonds et peinture.

7.5 ECHANTILLONS

Avant toute commande, les entrepreneurs devront soumettre à l'agrément de l'architecte les échantillons des matériaux
et matériels qu'ils comptent utiliser conformément au devis descriptif.
Obligation est faite à l'entrepreneur de présenter ou exécuter, selon le cas, les différents échantillons ou fabrications,
dans les délais qui seront fixés dès la signature du marché, et qui resteront visibles et à la disposition du maître
d'ouvrage et du maître d'œuvre, pendant la durée du chantier, dans un local sur le chantier. 
En particulier l'appel d'offres sur performances portant pour une bonne part sur les façades, des prototypes des façades
et de leur revêtement seront obligatoires pour valider les choix faits.

8 PLANS D'EXECUTION ET DE RECOLEMENT

8.1 PLANS D'EXECUTION

Tous les plans d'exécution sont à la charge des entreprises. Ces plans devront être établis en coordination avec les
autres lots et suffisamment tôt pour qu'ils soient examinés et approuvés par le maître d'œuvre de la réalisation et le
Bureau de Contrôle. Ces plans d'exécution devront d'autre part respecter très fidèlement les cotes du dossier d'appel
d'offres, sauf dérogation écrite de l'Architecte. Les travaux ne devront pas débuter tant que les plans d'exécutions ne
sont pas visés.
Toute erreur ou omission affectant ce dossier devra être signalée au Maître d'Ouvrage dans l'offre initiale, faute de quoi
leurs conséquences financières éventuelles seront à la charge exclusive de l'entreprise.

8.2 PLANS DE RECOLEMENT

Après exécution de ses travaux, l'entrepreneur de chaque lot technique devra remettre au Maître d'Ouvrage trois tirages
d'un dossier complet des ouvrages exécutés, y compris notice descriptive de fonctionnement des équipements.

9 COMPTE PRORATA

Conformément aux prescriptions du CCAP, la gestion du compte prorata sera assurée par l’entreprise de gros œuvre qui produira
une convention de gestion, conformément à la norme NFP 03-001.

10 PRESTATIONS GENERALES A LA CHARGE DES ENTREPRISE S

Qu'elles figurent ou non dans le corps du descriptif détaillé, les prestations ci-après sont dues par les entreprises
attributaires et sont réputées comprises dans le montant du marché :
- La visite des lieux et la prise en compte de toutes les sujétions d'exécution 
- La prise en compte de tous les éléments relatifs à l'ensemble des lots
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- Les installations du chantier propres à chaque entreprise, y compris baraques de chantier, hangars de stockage, etc.
- Les essais et vérifications prévues aux DTU pour les ouvrages afférents à leur lot 
- Si le CCTP le prévoit, l'établissement et la fourniture en trois exemplaires des plans de récolement des ouvrages
exécutés selon les prescriptions du maître d'œuvre,
- La participation aux réunions de chantier dès lors que l'entrepreneur y aura été invité par l'architecte
- La participation aux réunions de chantier dès lors que l'entrepreneur y aura été invité par le maître de l'ouvrage

11 RELATIONS AVEC LES ADMINISTRATIONS ET SERVICES

Toutes démarches ou déclarations auprès des services d'ELECTRICITE, de GAZ, de TELECOMMUNICATION,
Compagnie des Eaux, Services Techniques de la Ville, etc. sont à la charge de l'entreprise, y compris les travaux
demandés par ces mêmes services pour permettre le bon déroulement et l'achèvement complet de la réalisation.
Les frais de dossiers éventuellement demandés par ces Services sont à la charge de l'entreprise.
Ces démarches sont à effectuer dès le début des travaux.

12 QUALITE DES MATERIAUX, STOCKAGES ET MISES EN OEU VRE

12.1 MATERIAUX

Il ne sera prévu que des matériaux traditionnels ou des matériaux non traditionnels ayant fait l'objet d'un avis technique
du C.S.T.B ou d'une enquête spécialisée d'un bureau de contrôle et acceptés en garantie par le S.T.FC

12.2 ESSAIS COPREC

L'entrepreneur ne pourra exécuter ses travaux qu'après accord du Bureau de Contrôle sur la conception de ses
ouvrages.
Il procédera au contrôle interne auquel il est assujetti au niveau des fournitures, du stockage et de la mise en œuvre
ainsi qu'aux essais et vérifications figurant sur la liste en vigueur établie par le COPREC et en accord avec les
assurances .
Les résultats de ces vérifications et essais devront être consignés dans des procès-verbaux suivant les formes prévues
par le document technique n° 2 COPREC (octobre 1998, Moniteur du 6 novembre 1998). Ces procès-verbaux devront
être envoyés, pour examen, au Bureau de Contrôle, en double exemplaire.

13 FOUILLES ARCHEOLOGIQUES

En cas de découverte fortuite de monuments, ruines, substructions, mosaïques, éléments de canalisations antiques,
inscriptions et plus généralement d'objets concernant la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie, la numismatique, etc.
les stipulations de la loi du 27 septembre 1941, y compris additifs et modifications, seront strictement appliquées.
Le chantier de fouille sera conduit avec toutes les précautions nécessaires pour assurer la conservation des éventuelles
découvertes. En cas de trouvaille, l'Architecte des Bâtiments de France devra être immédiatement avisé.

14 SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE SUR LE CHANTI ER

14.1 GENERALITES

Les entrepreneurs veilleront scrupuleusement au respect des règles de sécurité concernant le travail des ouvriers, la
protection des baies libres, trémies, etc. Les dispositions réglementaires de protection, d'hygiène et de sécurité seront
conformes aux prescriptions des lois, décrets, arrêtés et règlements en vigueur.
Les indications figurant dans les documents établis par le coordonnateur S.P.S. seront rigoureusement respectées.
Tous les travaux nécessaires au respect des spécifications concernant la sécurité et la santé sont réputés compris dans
l'offre de l'entreprise
La mission globale du coordonnateur SPS pour une opération de construction comprend les éléments de mission
conformes à la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et aux décrets n° 94-1159 du 26 décembre 1994 et n° 95-543 du 4
mai 1995.
La mission confiée au coordonnateur SPS par le maître d'ouvrage se décompose en éléments de mission précisés au
présent chapitre.
Le coordonnateur SPS de conception assure le passage des consignes et la transmission des documents au
coordonnateur SPS de réalisation de l'ouvrage lorsque celui-ci est différent.
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La mission du coordonnateur SPS comprend les éléments mentionnés au paragraphe ci-dessous.

14.2 MISSIONS POUR UNE OPERATION DE 2° CATEGORIE

14.2.1 Phase Conception

- Coordination de la mise en œuvre des principes généraux de prévention,
- Assistance au maître d'ouvrage le cas échéant pour établir la Déclaration Préalable,
- Elaboration du Plan Général de Coordination (PGC), défini aux articles L.235.6 et R.238.20 à R.238.25,
- Création et tenue du Registre Journal (RJ)de la coordination défini à l'article R.238.19,
- Constitution et mise au point du Dossier d'Intervention Ultérieure (DIU) sur l'ouvrage, défini aux articles L.235.15 et
R.238.37 à R.238.39,
- Examen des dispositions à prendre par les entreprises pour que seules les personnes autorisées puissent accéder au
chantier.

14.2.2 Phase Réalisation

- Coordination de la mise en œuvre des principes généraux de prévention,
- Organisation des inspections communes avec les différentes entreprises, y compris sous-traitantes, qu'elles se
trouvent ou non présentes ensemble sur le chantier, où sont traités la coordination de leurs activités simultanées ou
successives, les modalités de leur utilisation en commun des installations, matériels et circulations verticales et
horizontales, leur information mutuelle ainsi que l'échange entre elles des consignes en matière de sécurité et de
protection de la santé,
- Mise à jour et tenue du Registre Journal de la coordination au fur et à mesure du déroulement de l'opération, définies à
l'article R.238.19,
- Mise à jour du Plan Général de Coordination, conformément à l'article R.238.23,
- Harmonisation et diffusion des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS), dus par les
entreprises, conformément aux articles L.235.7 et R.238.28,
- Mise à jour et adaptation du Dossier d'Intervention Ultérieure sur l'ouvrage, définies aux articles L.235.15 et R.238.37 à
R.238.39 et remise finale contre procès verbal, accompagné du dossier de maintenance des lieux de travail fourni par le
maître d'ouvrage (art.R.235.5),

15 DEFINITION DES LOTS ET CORPS D'ETAT

15.1 LOTS DE TRAVAUX

Les travaux faisant l'objet du présent CCTP sont divisés en 'lots de travaux' pouvant donner lieu chacun à un marché de
travaux.
Un même soumissionnaire pourra se voir attribuer plusieurs lots. Dans ce cas, l'entreprise est tenue de présenter une
offre chiffrée pour chaque lot qu'elle souhaite se voir attribuer, de telles sorte que le jugement des différentes offres ou
propositions reçues puisse être fait pour chaque lot considéré séparément.

15.2 CORPS D'ETAT

Chaque lot de travaux peut, éventuellement, être décomposé en corps d'état correspondants à des spécialités
techniques différentes.
Dans chaque corps d'état :
- LES PRESCRIPTIONS GENERALES contiennent les dispositionsréglementaires, les modes opératoires courants et
l'obligation d'une assurance qui s'appliquent généralement à toutes les opérations.
En ce qui concerne la partie réglementaire :

+ Les références aux différentes normes (NF, EN, UTE, ISO, etc.) incluent, quand elles existent, les différentes
parties de ces normes ;
     + Les dates indiquées en fin de libellé sont celles de la prise d'effet de la dernière mise à jour du document.
- LES PRESCRIPTIONS PARTICULIERES : celles-ci ont pour rôle de définir précisément, à propos de chaque ouvrage
:
     + sa nature et celle de ses principaux composants ou accessoires ;
     + ses particularités de mise en œuvre ;
     + ses caractéristiques qualitatives et dimensionnelles ;
     + sa provenance, avec éventuellement, la référence commerciale ;
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     + sa localisation dans l'ouvrage.

16 NOTATIONS UTILISEES DANS LE CCTP

Le présent CCTP fait appel aux conventions de notation suivantes :

16.1 DESIGNATION DES GRANDEURS

La longueur (L), la largeur (L ou W), la hauteur (HT), l'épaisseur (E), la profondeur (P), le diamètre (D), le volume (V)
etc. sont mentionnées en abrégé dans le libellé des articles ci-dessous. 
Exemple : Fenêtre L120-HT135 cm

16.2 MARQUES COMMERCIALES

Il est parfois indiqué, dans le corps du descriptif, des noms de marques commerciales. Les entreprises sont tenues de
s'en tenir aux produits spécifiés. Cependant, dans le cadre de marchés publics, les entreprises ont le droit de proposer
et de mettre en œuvre des produits qui soient techniquement et esthétiquement équivalents aux ouvrages décrits dans
le CCTP Sauf accord préalable de l'architecte, toute autre modification des prestations sera refusée, tous les frais de
remplacement étant à la charge de l'entreprise défaillante.

17 DEFINITION DU CCTP

Le Cahier des Clauses techniques Particulières (CCTP) vient préciser l'ensemble des prestations que l'entrepreneur doit
prévoir dans son offre. L'entreprise devra notamment comprendre dans son offre, sous peine de nullité :
- l'ensemble des études et travaux nécessaires au parfait achèvement des ouvrages,
- la découverte d'erreurs ou d'omissions dans le descriptif établi par le maître d'œuvre, celui-ci devant être
immédiatement informé de ces erreurs ou omissions ; dans tous les cas, l'entreprise s'engage à effectuer l'intégralité
des travaux prévus au devis descriptif ou représentés sur les plans,
- lorsque le quantitatif est établi par le maître d'œuvre, le contrôle des quantités. Si aucune observation n'est présentée à
ce sujet à ce sujet lors de la remise des offres, l'entreprise ne pourra prétendre à quelque réajustement que ce soit
concernant les quantités effectivement mises en œuvre.
Toute omission en limite de prestations entre corps d'état sera à la charge de l'entreprise.
Dans le cas d'une réhabilitation, toutes les cotes portées aux plans sont à vérifier sur place avant commande de
fourniture ou travaux.

18 LISTE DES LOTS DE TRAVAUX ET CORPS D'ETAT

Pour cette opération, la liste des lots de travaux et des corps d'état s'établit ainsi :

00 PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES LOTS
01 DEMOLITIONS - MACONNERIE
02 MENUISERIES EXTERIEURES
03 CLOISONS - FAUX PLAFONDS
04 ELECTRICITE
05 PLOMBERIE VMC CHAUFFAGE
06 MENUISERIES INTERIEURES
07 SOLS DURS - FAIENCES
08 METALLERIE - FERRONNERIE
09 SOLS SOUPLES
10 PEINTURE
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19 ÉMISSION DE FORMALDEHYDE ET AUTRES COMPOSES ORGA NIQUES VOLATILS

Produits mis a disposition sur le marche avant le 1e r janvier 2012 :
A partir du 1er septembre 2013 , les produits de construction et de revêtement de mur ou de sol et des peintures et vernis
matériaux, sont étiquetés B au minimum.

Produits mis a disposition sur le marche a compter d u 1er janvier
2012 :
A partir du 1er janvier 2012 , les produits de construction et de revêtement de mur ou de sol et des peintures et vernis matériaux,
sont étiquetés B au minimum.
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